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Introduction 

Conform®ment ¨ lôarticle 51 de la Directive 2009/138/CE du Parlement Europ®en et du Conseil du 25 novembre 2009 
sur l'accès aux activités de l'assurance et de la r®assurance et leur exercice (Solvabilit® 2), les entreprises dôassurance 
et de r®assurance, ou les soci®t®s holding dôassurance doivent communiquer des informations narratives ¨ lôAutorit® de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et au public, dont le champ est défini par le Règlement délégué (UE) 
2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014, complété par les Guidelines on reporting and public disclosure (EIOPA-
BoS-15/109 du 30 juin 2015). 

Le présent Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière (RSSF), a été approuvé par le Comité Finance et Risques 

du 9/05/2017, le Comit® dôAudit du 17/05/2017 et le Conseil dôAdministration du 18/05/2017.  

Les informations présentées dans le document sont établies sur la base des éléments connus au 31 décembre 2016 

(YE2016). Elles  reflètent la dernière version des stratégies et des lignes directrices du Groupe Generali. 

Sauf indication contraire, les diff®rents montants pr®sent®s dans ce document sont indiqu®s en milliers dôeuros.  

Définitions : 

Dans le présent rapport, les termes dont la première lettre figure en majuscule auront la signification suivante : 

« Entreprise » désigne la société GFA Caraïbes, société anonyme de droit français 
dont lôactionnaire majoritaire est, au 31 décembre 2016, la société 
Generali Iard, elle-même filiale de la société Generali France. 

« Generali France » 

 

désigne la société Generali France, société anonyme de droit 
franais dont lôactionnaire majoritaire est, au 31 d®cembre 2016, la 
société de droit italien Assicurazioni Generali S.p.A., cotée à Milan 
(Italie). 

 

« Generali France et ses filiales de France 
métropolitaine » 

  

se rapporte ¨ Generali France et ses filiales dôassurance Generali 
Vie, Generali Iard et LôEquit®. 

 

« Generali France et ses filiales 
françaises » 

 

se rapporte ¨ Generali France et ses filiales dôassurance Generali 
Vie, Generali Iard, LôEquit®, GFA Caraµbes et Prudence Cr®ole, ¨ 
lôexclusion de Generali Luxembourg. 

 

« Groupe Generali France » 

 

d®signe Generali France et lôensemble de ses filiales dôassurance : 
Generali Vie, Generali Iard, LôEquit®, GFA Caraµbes, Prudence 
Créole et Generali Luxembourg. 

 

« Groupe », « Groupe Generali » 

 

désigne le Groupe Assicurazioni Generali dans son ensemble dont 
la société mère est Assicurazioni Generali S.p.A. 

Les acronymes sont définis dans le glossaire figurant à la fin du rapport. 
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Synthèse 

ACTIVITE 2016 

Activité du Groupe Generali France 

En 2016, le chiffre dôaffaires du Groupe Generali France sô®l¯ve ¨ 11 Mdú, en diminution de 4 % par rapport à fin 2015. 

Cette ®volution est essentiellement la cons®quence dôune baisse pilot®e de la collecte en assurance vie. 

76 % de lôactivit® est r®alis®e en assurance Vie, et 24 % en assurance de Biens et responsabilité. En assurance vie, 

Generali Vie est un acteur de premier plan, ayant d®velopp® une offre financi¯re tr¯s compl¯te lui permettant dôatteindre 

un taux dôunit®s de compte dans sa collecte ®pargne de 33 % (primes uniques), très au-delà des chiffres du marché 

(20 % en 2016). 

Une collecte sélective visant à améliorer sa rentabilité ainsi que la maîtrise de ses coûts de fonctionnement ont 

®galement permis au Groupe Generali France dôenregistrer une progression notable du r®sultat op®rationnel (+ 8 %, à 

701 Mú). 

Les sociétés du Groupe Generali France ont poursuivi en 2016 la refonte de leur mod¯le ®conomique, lôensemble des 

mesures prises contribuant ¨ lôam®lioration de leur solvabilit®, au renforcement de la rentabilit® ajust®e au capital et ¨ la 

création de valeur. On peut noter tout particulièrement : 

¶ en Vie, la finalisation de la transformation du modèle économique Epargne et la refonte complète du modèle 

Retraite (adaptation des produits ¨ lô®volution de lôenvironnement),  d®veloppement de lôactivit® Pr®voyance et 

Santé, 

¶ en Iard, le renforcement du résultat technique notamment à travers une sélectivité accrue des risques souscrits, 

¶ au global, la consolidation de la solidité du bilan (accroissement des réserves) et le renforcement de la solvabilité 

dans un environnement de taux bas. 

Enfin, le montant total des actifs de placements gérés par le Groupe Generali France est en progression de 4 %, à 

112,5 Mdú. 

Activit® de lôEntreprise ï les faits marquants 

 FAITS MARQUANTS 

Un nouveau siège social 

Le 1er février 2016, GFA Caraïbes a déménagé son siège social, qui est installé désormais au 104-106 Boulevard 

Général de Gaulle, Immeuble La Levée, à Fort de France.  

 
La fusion avec GFA Caraïbes et COURTAGE INTER CARAIBES 

Le Conseil dôAdministration de GFA Caraïbes en date du 18 mai 2016 a arrêté le projet de fusion simplifiée par 

absorption de sa filiale COURTAGE INTER CARAIBES. La fusion simplifiée a pris effet comptablement et fiscalement 

rétroactivement au 1er janvier 2016, et ce conformément aux dispositions de lôarticle L236-4 du Code de commerce.  

Le réseau de distribution est considérablement affecté par la fusion et par le transfert du mandat de gestion 

ant®rieurement confi® ¨ CIC, ¨ 2 agents g®n®raux dôassurances, CEA et CIA. Ces mandats dôagent repr®sentent 

respectivement 1,6 Mú en Martinique et 1,4 Mú en Guyane ¨ fin 2016. Le chiffre dôaffaires en Sant® commercialis® en 

réseau direct représente plus de 12 Mú ¨ fin 2016. 

Lô®mission dôobligations nominatives subordonnées 

Le Conseil dôAdministration de GFA Caraïbes en date du 17 juin 2016 a pris la d®cision dô®mettre des obligations 

nominatives remboursables réservées à Generali IARD afin de satisfaire les exigences réglementaires de Solvabilité 2 

(SCR) et de renforcer les fonds propres. Ces obligations nominatives subordonnées se sont élevées à une valeur 
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nominale de 19 Mú, soit 190 obligations de 100 Kú chacune. Elles sont remboursables in fine en juin 2026 avec un taux 

dôint®r°t annuel de 4,84 %.  

La nouvelle gestion de la branche Santé 

La gestion de la branche Sant® Collective a migr® sur lôoutil de gestion Pr®mium au cours de lôexercice 2016.  Cet outil 

avait ®t® choisi dans la perspective de lôapplication des lois ANI au 01/01/2016. 

ACTIVITE DE LôENTREPRISE 

Les op®rations dôassurances en 2016 ont ®t® marquées par les évolutions suivantes : 

¶ un chiffre d'affaires en hausse de près de 2 % (sô®tablissant ¨ 103 Mú en 2016), notamment sous lôeffet de la 

progression en Auto et en Dommages aux Biens. 

¶ une baisse de lôactivit® Sant® individuelle (suite ¨ la mise en place de lôANI) partiellement compens®e par la 

progression en Santé collective. 

¶ une amélioration du ratio combiné de 3,6 pts à 97,6 % du fait de l'amélioration de la performance opérationnelle 

de l'Entreprise et grâce à un niveau de sinistralité en baisse.  

Nouveau cadre prudentiel 

Lôexercice 2016 a ®t® marqu® par lôentr®e en vigueur de la nouvelle norme ç Solvabilit® 2 è, modifiant en profondeur la 

mesure de la solvabilit® des soci®t®s dôassurance, côest-à-dire de leur capacité à remplir leurs engagements vis-à-vis de 

leurs assurés.  

En exigeant une analyse plus approfondie des risques auxquels chaque soci®t® dôassurance doit faire face, en tenant 

compte de la structure sp®cifique de lôactivit® de chacune en lieu et place dôune norme indiff®renci®e dans lôancien 

système, ce nouveau régime prudentiel permet une mesure de la solvabilité en fonction de la situation propre à chaque 

entreprise.  

Ce nouveau cadre, auquel le Groupe et lôEntreprise se sont pr®par®s depuis plusieurs ann®es, structure d®sormais le 

fonctionnement de Generali, notamment en mati¯re de gouvernance, de pilotage de lôactivit® et de gestion des fonds 

propres. 

Contexte financier 

La baisse des taux dôint®r°t, qui sôest accentu®e en 2016 ï le taux dôemprunt de lôEtat franais ¨ 10 ans (OAT 10 ans) a 

ainsi atteint 0,09 % au plus bas de lôann®e ï constitue lôun des principaux d®fis pour lôEntreprise, ¨ lôinstar de lôensemble 

du march® de lôassurance. Combin®e ¨ la volatilit® des march®s financiers, notamment li®e aux incertitudes politiques 

(Brexit, politique ®conomique et ext®rieure am®ricaine, ®lections en Europe en 2017é), la baisse des taux doit amener 

les assureurs ¨ adapter leur cadre dôexercice afin de s®curiser leur solvabilit®, et accentuer leur discipline technique pour 

pallier la baisse attendue de leurs produits financiers. 

Côest dans ce contexte que lôEntreprise a revu sa strat®gie produits, finalis® le renforcement de son bilan et acc®l®r® la 

consolidation de sa solvabilit®. En r®ponse ¨ lôenvironnement de taux bas, lôEntreprise a notamment refondu en 

profondeur son modèle économique. 

Lôensemble de ces mesures contribue au renforcement de la rentabilit® et ¨ la cr®ation de valeur de lôEntreprise, donc 

indirectement à sa solvabilité. 

LA GOUVERNANCE 

Afin dôassurer un pilotage efficace et conformément aux exigences de la norme Solvabilité 2, le Groupe Generali France 

a mis en place un système de gouvernance fondé sur : 

¶ des organes de pilotage en charge de la définition de la stratégie et de la surveillance des dispositifs mis en place: 

Conseil dôAdministration, Comit® dôAudit et Direction G®n®rale, 
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¶ des comit®s op®rationnels couvrant lôensemble des activit®s de lôEntreprise, dont le r¹le est de d®cliner les 

objectifs strat®giques et de suivre leur mise en îuvre au quotidien. 

Articulation entre le Groupe Generali et les filiales  

En tant que filiale de Assicurazioni Generali S.p.A, lôEntreprise sôinscrit dans le cadre global de gouvernance d®fini par le 

Groupe. Ses organes de pilotage ont donc la responsabilit® de d®cliner et mettre en îuvre les politiques définies par ce 

dernier.  

Depuis novembre 2014, le Groupe Generali a mis en place un processus normatif commun qui définit les normes à 

adopter en fonction des réglementations, un contenu uniformisé dans la présentation des obligations à respecter, un 

processus dôadoption et de d®clinaison harmonis® entre toutes les entit®s du Groupe ainsi que le p®rim¯tre de 

transposition de chaque norme. 

Fonctions clés  

Dans le cadre de la norme Solvabilité 2, quatre « fonctions clés » sont identifiées en tant quô®l®ments d®terminants dans 

le contr¹le de lôEntreprise visant ¨ assurer sa solvabilit®. 

La d®claration des quatre fonctions cl®s au sein du Groupe Generali France a ®t® r®alis®e pour lôEntreprise : 

¶ la fonction de Gestion des risques, 

¶ la fonction dôAudit interne, 

¶ la fonction de Vérification de la conformité et, 

¶ la fonction Actuarielle. 

Ces quatre fonctions disposent dôun acc¯s direct aux organes de pilotage et op®rationnels.  

Comme pour les dirigeants effectifs, la Directive Solvabilité 2 exige des « fonctions clés è quôelles respectent ¨ tout 

moment les exigences suivantes :   

¶ leurs qualifications, leurs connaissances et leurs expériences professionnelles doivent être adéquates afin de 

permettre une gestion saine et prudente (fit),   

¶ elles doivent être honorables et intègres (proper).  

Système de gestion des risques 

Dans son activit®, lôEntreprise est expos®e ¨ un ensemble de risques (souscription, marché, cr®dit, op®rationnelsé). 

Afin dôen assurer une bonne gestion et la prise en compte dans les processus de prise de d®cisions de lôEntreprise, ces 

différents risques sont clairement identifiés, regroupés par catégorie et fonction, et rattachés aux différents organes de 

contrôles pour leur évaluation et leur maîtrise. 

La gestion et le contrôle des risques sont organisés selon 3 « lignes de défenses » : les contrôles de premier niveau, 

réalisés par les fonctions opérationnelles (preneuses des risques), les contrôles de second niveau, réalisés par des 

contrôleurs internes indépendants, décentralisés dans chaque métier et reportant à des entités centrales (Gestion des 

risques, Contr¹le interne et FRR, d®crit en section B4), et enfin lôAudit interne au 3¯me niveau. Ce dispositif met en 

îuvre la strat®gie de gestion des risques de lôEntreprise telle que d®finie dans un ensemble de directives internes fixant 

les r¯gles dôengagement et les limites ¨ respecter, quôil sôagisse des risques existants (ç affaires en stock è) ou des 

nouveaux risques (lors du lancement de nouveaux produits par exemple).  

Une définition et une documentation claires et complètes sur la stratégie de risques et les limites combinée à un 

processus dô®valuation permanente de lôexposition ¨ ces risques (processus ç ORSA è : ®valuation interne des risques 

et de la solvabilité), enfin une « gouvernance » (chaîne de décision et de contrôle) bien identifiée permettent à 

lôEntreprise de se placer en situation de ma´trise et de contr¹le parfaitement en ligne avec les exigences r®glementaires 

et lôimp®ratif de respecter ses engagements vis-à-vis de ses assurés. 
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Les travaux de d®ploiement du ç mod¯le interne è pour la mesure de la solvabilit® de lôEntreprise ont ®t® men®s et 

partagés avec les autorités de contrôle du groupe et de ses différentes filiales, tant pour les activités Vie que IARD. 

Lôapplication du mod¯le interne permet une meilleure prise en compte des risques auxquels lôEntreprise est amen®e ¨ 

faire face dans le cadre de son activité et ainsi mieux préserver les intérêts de ses clients. 

Le 7 mars 2016, le collège de supervision du Groupe Generali a donn® son approbation pour lôutilisation par lôEntreprise 

du modèle interne servant au calcul de sa solvabilité. Depuis lors les différents indicateurs de suivi du profil de risque de 

lôEntreprise sont d®termin®s par le biais de cette nouvelle mesure de risques. 

PROFIL DE RISQUE 

Le profil de risque de lôEntreprise regroupe lôensemble des risques auxquels elle est expos®e. Le ç modèle interne » a 

pour objectif de couvrir tous les risques importants et quantifiables subis par l'Entreprise. Cette évaluation est ensuite 

complétée par différents tests qui permettent de vérifier la robustesse du modèle. Afin de s'assurer que tous les risques 

sont couverts (notamment les risques non quantifiés), d'autres processus permanents viennent compléter le champ 

couvert par le modèle interne. 

Suivi des risques 

Par ordre dóimportance, et pour les risques quantifi®s, les principaux risques auxquels lôEntreprise est expos®e au 31 

décembre 2016 sont : 

¶ le risque de souscription : correspondant aux pertes ou changements défavorables des engagements d'assurance 

liés par exemple aux évolutions de mortalité ou des comportements des assurés de manière plus générale, ou 

encore ¨ lôad®quation des primes demand®es face aux risques souscrits,  

¶ le risque de cr®dit : correspondant aux pertes que lôEntreprise subirait en cas de d®faut de paiement et de 

d®gradation de notation dôune contrepartie obligataire ou de lôun de ses partenaires dôaffaires, 

¶ le risque opérationnel : correspondant aux risques inh®rents ¨ l'activit® de l'Entreprise et qui peuvent °tre dôorigine 

humaine, organisationnelle, mat®rielle, naturelle, ou °tre le fait dôautres ®v®nements internes ou externes,  

¶ le risque de marché : correspondant aux risques liés à la situation des marchés financiers (exemple très  

« actuel » : impact des taux obligataires bas). 

Outre les risques quantifi®s et pris en compte dans le mod¯le interne, lôEntreprise a ®galement identifié des risques 

« non quantifiés ». Ces risques sont suivis par un dispositif spécifique (risque de liquidité, strat®gique, de r®putationé). 

L'ensemble de ces risques est r®guli¯rement ®valu® au travers dôun processus global (ORSA) qui sôappuie lui-même sur 

des processus dô®valuation adapt®s ¨ chaque risque. 

Evolution du profil de risque 

Lô®volution du profil de risque entre 2015 et 2016 se caract®rise par : 

¶ une augmentation du risque de réserve, 

¶ partiellement compensée par un désengagement très significatif du risque de marché par la liquidation du 

portefeuille en actions réduisant le risque de marché principalement au risque de taux, 

GESTION DU CAPITAL 

Le Groupe Generali France a d®fini une politique de gestion du capital afin dôen optimiser le pilotage.  

Cette politique permet dôassurer le respect des exigences de fonds propres en fonction des risques g®r®s par 

lôEntreprise, la coh®rence avec la strat®gie de lôEntreprise et du Groupe et donc une gestion efficace du ratio de 

solvabilité économique.  
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 La politique de gestion du capital est un ®l®ment essentiel qui fait partie du plan strat®gique triennal : lô®volution des 

fonds propres et du ratio de solvabilité y sont ainsi analysés en détail. Le plan de gestion du capital est en outre soumis 

¨ lôapprobation du Conseil dôAdministration. 

_____________ 

Lôensemble des dispositifs ®voqu®s ci-dessus permettent ¨ lôEntreprise de disposer dôune vision pr®cise et constamment 

actualis®e des indicateurs cl®s dans le pilotage de lôentreprise : activit®, risques assur®s, niveau des fonds propres et 

solvabilité. 

La qualit® du contr¹le des risques et lôapplication du mod¯le interne, en optimisant le capital allou® ¨ la couverture des 

risques, permettent ¨ lôEntreprise de disposer dôun taux de couverture de sa solvabilit® de 139 % à fin 2016.  
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A. Activité et résultats 

A.1. ACTIVITE 

A.1.1. Informations sur lôEntreprise 

LôEntreprise est une société anonyme de droit français au capital de 6 839 360 euros dont lôactionnaire majoritaire est 

Generali Iard, filiale de Generali France, elle-même filiale de la société de droit italien Assicurazioni Generali S.p.A., 

cotée à Milan (Italie).  

R®gie par le Code des assurances, la soci®t® pratique tant en assurance directe quôen r®assurance pour son compte, ou 

pour le compte dôautrui, tous les types de contrats ou de conventions relevant des branches accidents, maladie, 

véhicules terrestres, véhicules ferroviaires, véhicules aériens, véhicules maritimes, marchandises transportées, incendie 

et éléments naturels, dommages aux biens, responsabilité civile auto, responsabilité civile générale, pertes pécuniaires 

diverses, protection juridique, assistance. 

Lôorgane de supervision franais de la banque et de lôassurance est lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel et de Résolution 

(ACPR) dont les coordonnées sont les suivantes: 

 

Les états financiers sociaux de lôEntreprise, dont sont extraites les donn®es pr®sent®es en section A, sont certifi®s par 

des Commissaires aux comptes, dûment inscrits auprès de la Compagnie nationale des Commissaires aux comptes et 

plac®s sous lôautorit® du Haut Conseil du Commissariat aux Comptes. 

  Commissaire aux comptes titulaire   Commissaire aux comptes suppléant 

  Ernst & Young  Pierre Planchon 

  Tour First Société ERNST & YOUNG 

  1, place des Saisons Tour First 

  92400 Courbevoie 1, place de Saisons 

  représenté par Guillaume Fontaine Faubourg de lôArche 

 92037 PARIS ï LA DEFENSE Cédex 

  représenté par Pierre Planchon 

    

    

Cabinet MG AUDIT S.A.R.L Cabinet SCCA SARL 

Immeuble Notex Sis Acajou 

Quartier Petit Manoir 97232 LE LAMENTIN 

97232 LE LAMENTIN représenté par Dominique LEVALOIS 

représenté par M. José Maraud Des 
Grottes 

  

    

Autorité de contrôle

Autorité de contrôle prudentiel et de résolution

61, rue Taitbout

75436 Paris Cedex, 9
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Au 31 d®cembre 2016, le Groupe Generali France sôarticule autour :  

¶ dôun p¹le ç Vie » constitué de Generali Vie et de sa filiale Generali  Luxembourg, 

¶ dôun p¹le ç Iard è constitu® de Generali Iard et de ses filiales LôEquit®, Prudence Cr®ole et GFA Caraµbes. 

LôEntreprise sôinscrit dans le Groupe Generali, dont la structure capitalistique est présentée ci-dessous : 

 
En complément de la structure juridique présentée ci-dessus, lôEntreprise d®tient une influence notable sur les entités 
suivantes : 

 

Filiales Participations 

(50 % au moins du capital détenu par la société) (10 à 50 % du capital détenu par la société) 

SCI GFA Caraïbes SCI Courtage Inter Caraïbes 

    

 

Il est ¨ noter que lôEntreprise nôa pas de succursale. 

A.1.2. Lignes d'activité et tendances 

LôEntreprise, r®gie par le Code des assurances, pratique tant en assurance directe quôen r®assurance pour son compte, 

ou pour le compte dôautrui, tous les types de contrats ou de conventions relevant des branches : 

¶ accidents,  

¶ maladie,  

¶ véhicules terrestres,  

¶ véhicules ferroviaires,  

¶ véhicules aériens,  

¶ véhicules maritimes,  

¶ marchandises transportées,  

¶ incendie et éléments naturels,  

¶ dommages aux biens,  

¶ responsabilité civile auto,  






























































































































